
JOURNÉE INTERNATIONALE 
DES MIGRANT-E-S

Les travailleurs immigrés des foyers et des « résidences
sociales »issues de la transformation des foyers sont directement

concernés par cette journée 

Ils sont arrivés depuis 20, 30, 40 ans voire plus. 
Ils sont arrivés « sans papiers » et ont mené de longues luttes pour leur régularisation 
Mais ils sont arrivés et ont lutté dans une période moins catastrophique 
qu’aujourd’hui
Les foyers ont servi à les accueillir et encore aujourd’hui de nombreux arrivants sont 
hébergés dans les foyers et résidences sociales qui les remplacent. 
L’Etat et les gestionnaires ont décidé depuis 15 ans de casser la vie collective et les 
solidarités qui existaient dans les foyers 

Pour 2 raisons :

- contrôler entièrement la vie des résidents comme dans une caserne, interdire tout 
hébergement et tout droit à la vie privée (1 seule clé non reproductible), supprimer les
activités collectives, le droit de réunion, empêcher donc l’accueil des nouveaux 
arrivants ou même des nouveaux régularisés qui sont sans toit. Chacun dans sa 
boite à savoir toute sa vie confiné dans une studette dite « logement autonome » 
(peut faire avec sanitaires et kitchenette 11,50 m² !!) sans autre espace collectif que 
les couloirs et les escaliers. 

-faire payer des redevances élevées, toujours au maximum légal, avec un système 
opaque de « prestations » souvent inexistantes mais payées très cher ; par exemple les
résidents payent une partie du travail du gérant-garde chiourme et les quelques heures
mensuelles des médiatrices sociales surexploitées embauchées par les gestionnaires et
dépendant d’eux. Par contre les comités de résidents, les représentants élus des 
résidents n’ont aucun droit à contrôler leurs charges et ces dites »prestations ».

Le Copaf (Collectif pour l’avenir des foyers) vous invite à venir soutenir les 
résidents et leurs comités de résidents qui résistent à cette politique  menée contre les 
travailleurs immigrés : 

- En premier lieu pour dire STOP aux expulsions. En ce moment Adoma 
traîne au tribunal les retraités, les malades, les handicapés… les plus fragiles, 
les plus vulnérables qui n’ont pas pu se conformer à leur règlement intérieur de
caserne ! C’est honteux !

- Ensuite pour transformer ces résidences sociales en « résidences pour 
travailleurs isolés » avec les droits entiers à la vie privée et à la vie collective :



vivre avec qui l’on veut, avoir sa propre serrure et ses propres clés, cuisiner et 
manger en groupe, se réunir pour les événements de la vie mais aussi pour 
soutenir et financer le développement des villages et régions d’origine…

Le Copaf appelle à rejoindre également les luttes 
- Pour la régularisation de tous.tes les « sans-papiers »
- Pour un accueil digne et ouvert de tous les migrant.e.s
- Pour le droit de vote des Étrangers établis en France 

Et pour la modification des droits des habitants des résidences sociales qui doivent 
être dédiées à des travailleurs isolés ; droit à une vie familiale et privée entière, droit à
une vie collective et solidaire, droit à des pouvoirs de représentation égaux à ceux 
d’une association de locataires. En 2021 nous organiserons un colloque et une 
campagne pour faire avancer ces revendications.

Régularisation totale, Droit de vote, 
Égalité des droits dans les foyers avec les locataires !

Copaf le 18 décembre 2020 :  courriel : copaf@copaf.ouvaton.org     tél : 06 87 61 29 77

mailto:copaf@copaf.ouvaton.org
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